
MONSEIGNEUR PLESSIS.

En 1801, ils réussirent à obtenir du parlement pro-
vincial une loi dont ils espéraient se servir pour acca-

parer l'éducation. Cette loi établissait une cor-
poration désignée sous le nom d'Institution royale
pour l'encourag-ement de l'instruction publique, et sem-
blait contenir. des dispositions libérales en faveur de
toutes les classes de la société. Mais on ne fut pas
longtemps sans découvrir qu'un piége avait été habile-

ment tendu. Les membres du bureau de direction'
nommés par le gouvernement, se trouvèrent être pres-
que tousprotestants; le président de l'institution n'était
autre que le Lord Bishop lui-même ; de sorte que
l'instruction publique, dans une province presque toute
catholique, était entre les mains des protestants.

Aussi, le clergé du pays s'éleva en masse contre cette
corporation, et réussit à l'empêcher de fonctionner
au gré des auteurs du projet.

S'adressant à Lord Hobart, chargé. des aflaires
coloniales, le docteur Mountain demandait la permis-
sion de résigner sa charge, parce qu'on lui refusait le
droit de nommer aux cures.

" Tandis que le surintendant de l'église romaine,"
écrivait-il, " prend publiquement le titre d'évêque de
Québec, il a lui-même aussi bien que son clergé un
soin tout particulier de me refuser ce titre; il dispose,
comme il l'entend, de toutes les cures du diocèse,
érige des paroisses, accorde des dispenses de mariage
selon son bon plaisir, et exerce librement toutes ces
fonctions que lui refusent les instructions royales, et
que l'évêque protestant n'a jamais remplies."


